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 n°101 609 du 25 avril 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 janvier 2013, par X, de nationalité marocaine, tendant à l’annulation de 

« la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire prise par l’Office 

des Etrangers 03 décembre 2012 et notifiée le 13 décembre 2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° X du 17 janvier 2013 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu les mémoires régulièrement échangés et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 23 avril 2013. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. CROKART loco Me P. BURNET, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. Rétroactes. 
 

1.1.  La requérante est arrivée en Belgique le 31 mars 2012 munie d’un visa valable et a obtenu une 

déclaration d’arrivée le 2 avril 2012 auprès du bourgmestre de la ville de Bruxelles. 

 

1.2.  Le 27 juillet 2012, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union. 

 

1.3.  Le 3 décembre 2012, la partie défenderesse a délivré à la requérante une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante avec un ordre de quitter le territoire le 13 décembre 

2012, constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :  
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« En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union introduite en daté du 27.07.2012, par ' 

 

[…] 

 

est refusée au motif que : 

 

□ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l'Union ; 

 

Le 27/07/2012, l’intéressée introduit une demande de droit de séjour en qualité de descendant à charge 

de belge. Quoique la personne concernée ait apporté des documents (un bail enregistré, une 

attestation des pensions, une attestation de non-émargement au CPAS) tendant à établir qu'elle est à 

charge de la personne qui lui ouvre le droit au séjour, ces documents n’établissent pas de manière 

suffisante la qualité de membre de famille «à charge ». 

 

L’intéressée ne produit pas dans les délais la preuve qu’antérieurement à sa demande, elle était à 

charge de son père belge rejoint. 

 

Par ailleurs, la personne concernée n'établit pas qu’elle est démunie ou que ses ressources sont 

insuffisantes : elle n'établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était nécessaire et 

donc ne prouve pas de manière suffisante l’existence d'une situation de dépendance réelle à l’égard du 

membre de famille rejoint. 

 

Enfin, les montants perçus de la pension chaque mois n’excèdent pas les 648,24 euros. Dès lors, ces 

montants ne sont pas suffisants pour garantir au demandeur les 120% du revenu d'intégration sociale 

espérés (1047€- taux personne avec famille à charge x 120% = 1256,976 euros). 

Considérant également que le loyer est de 222€/mois et que rien n’établit dans le dossier que ces 

montants sont suffisants pour répondre aux besoins du ménage (charges de logement, crédit 

hypothéquaire éventuel, frais d’alimentation et de mobilité,...), la personne concernée ne prouve donc 

pas que le membre de famille rejoint dispose de ressources suffisantes au sens de l'art. 40 ter et de 

l’art. 42 de la Loi du 15 décembre 1980. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions des articles 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est 

donc refusée. 

 

Il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d’examiner les autres conditions 

légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire tors de l’introduction éventuelle d'une nouvelle demande. » 

 
2. Exposé du moyen unique. 
 

2.1.   La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 40 ter, 52 et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. De 

l’article 52 § 4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 08 octobre 1981 concernant l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. De la violation des articles 2 et 3 de la Loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; Du principe d’erreur manifeste 

d’appréciation et du devoir de minutie en tant que composantes du principe de bonne administration. 

Du principe de bonne administration ». 

 

2.2.   Elle rappelle les principes de motivation formelle et estime que l’ordre de quitter le territoire pris 

à la suite de la décision de rejet de sa demande de carte de séjour ne serait pas motivé adéquatement 

en fait et en droit, les motifs de la décision permettant de justifier le rejet au fond mais pas la prise de 

l’ordre de quitter le territoire, en telle sorte que l’ensemble de l’acte attaqué devrait être annulé. 

3. Examen du moyen unique. 
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3.1.  Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des 

moyens ». 

 

3.2. Le Conseil rappelle que la requérante a sollicité une carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en faisant valoir sa qualité de descendante à charge d’une Belge, sur pied de 

l'article 40bis, § 2, 3°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, dont l’article 40ter, alinéa 1
er

, a étendu le 

champ d’application aux membres de la famille d’un Belge, lequel stipule : 

 

« Sont considérés comme membres de la famille d’un citoyen de l’Union : […] ses descendants […], 

âgés de moins de 21 ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent […] ». 

 

Il ressort clairement de cette disposition que la descendante d'une Belge, qui vient s'installer avec elle 

sur le territoire du Royaume, ne peut obtenir le droit d’y séjourner qu’à la condition d’être à sa charge. 

 

Or, dans le cas présent, le Conseil observe que la décision litigieuse repose sur un motif unique tiré du 

constat que la requérante « n'établit pas qu’elle est démunie ou que ses ressources sont insuffisantes : 

elle n'établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était nécessaire et donc ne prouve 

pas de manière suffisante l’existence d'une situation de dépendance réelle à l’égard du membre de 

famille rejoint ». 

 

Le Conseil relève que ce constat n’est pas contesté par la requérante en termes de requête. 

 

Par conséquent, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse a pu décider, sans violer 

les dispositions et principes visés en termes de moyen, que la requérante ne remplissait pas les 

conditions pour bénéficier du droit d’établissement en tant que descendante à charge de Belge. 

 

Le Conseil relève, du reste, que la motivation de l’acte attaqué indique clairement les raisons pour 

lesquelles, sur la base des informations dont elle disposait, la partie défenderesse a estimé pouvoir 

refuser l’établissement à la requérante. 

 

Or, le Conseil rappelle que pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative, la décision doit permettre à son destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet, ce qui est parfaitement le cas 

en l’espèce. 

 

3.3.  Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle que saisi d’un recours comme en l’espèce, il ne 

statue que sur la légalité de l’acte entrepris, et non sur son opportunité. Les termes utilisés dans l’article 

51, § 3, alinéa 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers signifient que la délivrance d’un ordre de quitter le territoire dans ce cadre 

relève du pouvoir d’appréciation de la partie défenderesse. Il ne peut toutefois en être déduit que celle-

ci est tenue de motiver la raison pour laquelle elle décide d’assortir la décision de refus de séjour de 

plus de trois mois d’un tel ordre. La requérante reste par ailleurs en défaut de démontrer qu’une des 

autres dispositions visées au moyen imposerait cette obligation à la partie défenderesse dès lors que le 

droit de séjour a été refusé à la requérante et que, par ailleurs, elle ne justifie nullement disposer d’un 

autre titre de séjour. 

 

3.4. Le moyen unique n’étant pas fondé, la requête doit être rejetée.   
 

4.   Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq avril deux mille treize par : 

 

 

M. P. HARMEL, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. P. PALERMO. P. HARMEL. 

 


